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Quels sont les documents qui doivent être adressés
aux copropriétaires, et sous quelle forme ?

� Ceux soumis à l’examen et au vote en AG, donc joints
OBLIGATOIREMENT à la convocation d’AG.

� Ceux adressés (voie postale, ou mail) aux
copropriétaires.

� Ceux conservés dans les agences, à disposition des
clients s’ils souhaitent les consulter.
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ELÉMENTS COMPTABLES , SOUMIS À L’EXAMEN ET

AU VOTE DE L’AG
� La reprise des soldes de l’exercice antérieur.
� Les charges et les produits constituant les dettes et créances

du syndicat.
� Les dépenses payées, les recettes encaissées et les

engagements constatés.
� Les soldes individuels des copropriétaires générés par ces

facteurs.
� Les charges payées ou constatées d’avance.
� Les produits encaissés d’avance.
� Le solde de la trésorerie du syndicat résultat des mouvements

de fonds.
� La situation financière collective incluant les engagements.
� La cohérence des données comptables avec les données

physiques (banque et caisse s’il y a lieu). 5



LES DOCUMENTS COMPTABLES

� 2 sortes de documents comptables OBLIGATOIRES,
pour la tenue de la comptabilité :

� Ceux adressés à chacun des copropriétaires :
- Le relevé des dépenses
- Les annexes 1 à 5 et pièces complémentaires

� Ceux internes au syndicat :
- Le livre-journal
- La balance
- Le grand-livre

� Ces 3 derniers documents n’ont pas à être adressés à
chaque copropriétaire, mais ils sont consultables chez le
syndic.
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� Le relevé de dépenses :

� Adressé obligatoirement avec le compte de charges de
chaque copropriétaire.

� Il fait apparaitre :

� La notion de récupérabilité, mais à titre informatif, le
syndic n’ayant aucune obligation de la faire ressortir.

� La TVA, pour permettre aux copropriétaires qui y sont
soumis, d’effectuer leur déclaration.
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LES DOCUMENTS COMPTABLES (SUITE) 
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Exemple



Annexe 1 : « Etat financier APRES répartition au jour de 
la clôture de l’exercice »

Il s’agit, d’un bilan avec :

� La situation financière et la trésorerie
� Les dettes
� Les créances

Le solde des copropriétaires est présenté APRES répartition
des charges de l’exercice.

Cet état reprend (pour comparatif) les soldes à la date de clôture
N ainsi que les soldes de la clôture N-1. 9

LES DOCUMENTS COMPTABLES (SUITE)



Annexe 1 (suite) :

L’article 10 de l’arrêté comptable du 14/03/2005 stipule
(§ classe 4 « copropriétaires et tiers ») :

� « Le compte 47 « compte d’attente » doit être soldé à la
fin de l’exercice ou à défaut justifié ligne à ligne ».

� Toute compensation doit être prohibée.

� Ainsi tous les comptes qui n’ont pas été soldés AVANT la
répartition des charges, devront être justifiés.
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ANNEXE 1
= Solde 

annexe 5

= Liste des copropriétaires débiteurs 
et créditeurs

A justifier
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Annexe 2 : « Compte de gestion général de l’exercice 
clos réalisé et budget prévisionnel » (sur 2 exercic es)

� Les réalisations N – 1
� Le budget N
� Les réalisations N
� Le budget N + 1
� Le budget N + 2

Ce document suit la nomenclature comptable, (il est classé par
COMPTE) avec distinction des charges et produits courants, ainsi
que :
� Un résultat courant « insuffisance ou excédent sur opérations
courantes affecté aux copropriétaires ».

� Un résultat exceptionnel reprenant notamment la clôture des
comptes travaux ou opérations exceptionnelles clôturés (annexe 4).
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ANNEXE 2 (PAGE 1 - PARTIE HAUTE)

13

84809,81-2056,60-8,11-1220,26 = 
Total RGDD

54321

À suivre

54321

Totaux annexe 2 = totaux annexe 3 
= RGDD (N-1 et N)
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ANNEXE 2 (PAGE 1 - PARTIE BASSE)

Annexe 2, partie basse 
= total annexe 4 14



Annexe 3 : « Compte de gestion pour opérations
courantes de l’exercice clos réalisé et budget
prévisionnel »

Les colonnes sont identiques à l’annexe 2, mais ne reprennent
que les charges courantes.
Viennent en déduction les produits qui leur sont affectés selon
décision prise en AG.

D’où un « Total charges nettes » qui, après déduction des
provisions, permet de définir l’excédent ou l’insuffisance sur
opérations courantes dégagé dans l’annexe 2.

� Les charges sont classées par clé de répartition et par nature
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ANNEXE 3 – PAGE 1 

À suivre
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Annexe 3 – page 2 

54321

Totaux annexe 2 = totaux 
annexe 3 = RGDD (N-1 et N)
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Annexe 4 : « Compte de gestion pour travaux de l’article
14-2 et opérations exceptionnelles hors budget
prévisionnel de l’exercice clos réalisé »

Ce document permet de présenter à l’approbation de l’AG les
comptes des travaux réalisés et terminés à la clôture des
comptes de l’exercice, comparés aux budgets votés et aux
provisions appelées, par campagne de travaux.

Il comporte également une deuxième partie pour les opérations
exceptionnelles.

� Le solde final de ce tableau est identique au solde sur travaux
et opérations exceptionnelles en partie basse de l’annexe 2.
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Annexe 4 

Annexe 4 = partie basse 
annexe 2
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Annexe 5 : « Etat des travaux de l’article 14-2 et
opérations exceptionnelles votés non encore clôturés
à la fin de l’exercice »

Cet état reprend les travaux et opérations exceptionnelles en
cours. Il s’agit en fait du compte 12, dont le solde figure dans
l’annexe 1.

� Le montant voté
� Les travaux payés (réglés aux fournisseurs)
� Les travaux réalisés
� Les appels travaux, emprunts et subventions reçus

� Le solde en attente sur travaux = Solde du compte 12
20



Annexe 5 

= solde annexe 1 
(compte 12)
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Etat des soldes copropriétaires, au jour de la clôture, repris dans
l’annexe 1.

Nota : L’article 7 du décret du 14/03/2005 prévoit, qu’après vote
en AG, la possibilité de créer 4 sous-comptes à savoir :

� 4501 : Copropriétaire – Budget prévisionnel
� 4502 : Copropriétaire – Travaux de l’article 14-2 (…)
� 4503 : Copropriétaire – Avances
� 4504 : Copropriétaire – Emprunts
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LISTE DES COPROPRIÉTAIRES DÉBITEURS OU CRÉDITEURS
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Liste des copropriétaires débiteurs et créditeurs 

= solde annexe 1 
(comptes 45)



o Le journal est un livre comptable sur lequel les écritures
sont enregistrées jour par jour. Les enregistrements
comptables portés sur un journal sont appelés
« écritures ».

o Chaque écriture comprend au moins un compte débité et
un compte crédité d’égal montant (comptabilité en partie
double).

o Il est tenu chronologiquement. Il existe « autant » de
journaux que de nature d’écritures (exemples : journal de
banque, journal de vente etc.).
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LE LIVRE JOURNAL



Exemple : Livre-journal d’un immeuble sur une période de répartition 
01/07/2013-30/06/2014. 
Total : 811.149,64 €
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LE LIVRE JOURNAL



Le grand livre établit la liste des comptes dans l’ordre de leurs numéros,
en donnant pour chacun d’eux les informations suivantes :
� Numéro de compte,
� Nom du compte.

Et dans l’ordre chronologique des opérations effectuées, on a les
informations suivantes :
� Date,
� Libellé de l’écriture,
� Numéro de pièce comptable,
� Journal de passation,
� Montant en débit ou en crédit,
� Solde (débiteur ou créditeur).

NB : En ce qui concerne le compte fournisseur : obligation de faire
apparaitre le numéro de la facture et la date de la facture, dans le libellé.
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LE GRAND LIVRE



Exemple : Le grand livre du même immeuble sur la même période de 
répartition 01/07/2013-30/06/2014. 
Total identique : 811.149,64 €

27

LE GRAND LIVRE



C’est la liste des comptes de la copropriété dans l’ordre
de leurs numéros avec 4 colonnes :

� Mouvements débits
� Mouvements crédits
� Soldes débiteurs
� Soldes créditeurs

On doit constater l’égalité des mouvements DEBITS et
des mouvements CREDITS d’une part, des soldes
DEBITEURS et des soldes CREDITEURS d’autre part.

Cette égalité obligatoire résultant du principe de la partie
double. 28

LA BALANCE
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Exemple : Toujours le 
même immeuble sur la 
même période de 
répartition 01/07/2013-
30/06/2014. 
Total identique : 
811.149,64 €.

Constat : Les 3 
documents, sur la 
même période 
comptable, sont égaux.  
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LA BALANCE



LES CONTRÔLES LES PLUS COURANTS

1. Contrôle analytique des charges
2. Salaires et charges sociales
3. Les charges d’entretien et de maintenance
4. Chauffage, eau froide, eau chaude 
sanitaire (ECS) et leurs compteurs
5. Les sinistres
6. Les comptes de travaux



LES CONTROLES LES PLUS COURANTS

�CONTRÔLE ANALYTIQUE DES CHARGES

- Examen des évolutions de charges sur plusieurs 
exercices (sur 2 à 3 ans minimum)

- Explication et justification des variations
- Suivi des consommations
- Rapprochement avec les statistiques sur les charges 

de copropriété 
- Utilisation du contrôle analytique pour l’établissement 

du budget prévisionnel



�SALAIRES ET CHARGES SOCIALES

- Modalités de comptabilisation des salaires et des charges sociales : 
Salaires bruts et charges sociales patronales en comptes de 
charges et enregistrement des dettes en contrepartie

- Recoupement avec le livre de paie, la DADS1 et les bordereaux de 
cotisations sociales

- Vérification de la bonne application de la règlementation en matière 
de paie : respect des dispositions des contrats de travail, de la 
convention collective, de la législation sociale (réductions FILLON, 
TEPA…)

- Les cas particuliers des remplacements pendant les absences et 
des congés payés…

LES CONTROLES LES PLUS COURANTS



�LES CHARGES D’ENTRETIEN ET DE 
MAINTENANCE

- Ventilation des charges dans les bons comptes : 
Pertinence du plan comptable, permanence des 
méthode, distinction avec les travaux

- Vérification de la bonne application des conditions 
financières des contrats d’entretien (réindexation…)

- Correcte application du principe de séparation des 
exercices (CCA/FNP)

LES CONTROLES LES PLUS COURANTS



�CHAUFFAGE, EF, ECS ET COMPTEURS

- Centralisation comptable des charges de chauffage
- Répartition des charges de chauffage entre les différents 

services utilisateurs en conformité avec le règlement de 
copropriété

- Détermination du coût du m3 d’eau froide et du réchauffage de 
l’eau

- Refacturation des consommations privatives d’eau aux 
copropriétaires 

- Relevé des compteurs à date constante
- Analyse des écarts entre quantités d’eau facturées à la 

copropriété et consommations privatives refacturées : cohérence 
des consommations communes, impact des forfaits…

LES CONTROLES LES PLUS COURANTS



� LES SINISTRES

- Comptabilisation des dépenses de réparation suite à des 
sinistres

- Suivi des indemnisations par les compagnies 
d’assurance

- Traitement des différences (franchise, vétusté…)

LES CONTROLES LES PLUS COURANTS



� LES COMPTES DE TRAVAUX

- Comptabilisation des travaux dans des comptes 
spécifiques

- Recoupement avec les décisions d’assemblées et 
autres autorisations

- Traitement comptable et présentation des travaux 
en cours

LES CONTROLES LES PLUS COURANTS



LE TRAITEMENT SPECIFIQUE DES 
TRAVAUX 

TRAITEMENT SPÉCIFIQUE DES TRAVAUX



TRAITEMENT SPÉCIFIQUE DES TRAVAUX ET
DES CHARGES EXCEPTIONNELLES  ANNEXES 4 & 5

Distinction entre :

- Les charges courantes � budget général � appel de 

provisions pour charges,

- Les travaux � décision d'A.G.� appel de fonds 

spécifique pour travaux,

- Les opérations exceptionnelles, par définition 

imprévisibles � pas de budget.



POUR LE COPROPRIETAIRE

� C’est le copropriétaire présent au moment de 
l’appel de fonds qui doit payer les sommes 
rendues exigibles par les résolutions prises 
par l’AG du syndicat de copropriétaires

� La gestion de la copropriété ne doit plus se 
faire au niveau individuel, mais globalement 
au niveau du syndicat

� Le compte individuel du copropriétaire gagne 
en lisibilité

� Seules les avances sont remboursables
� Le nouveau Fonds Travaux à partir de 2017 

n’est pas remboursable,



LES TRAVAUX

Décret Art 4 « …..lorsque les travaux ou 
prestations s’effectuent sur plusieurs 
exercices, les montants correspondant aux 
travaux et prestations votés sont 
comptabilisés au titre de l’exercice au cours 
duquel les travaux ou prestations sont 
réalisés »



LA GESTION DES 
CREANCES DOUTEUSES 

et  
LES CESSIONS DE LOTS



DIFFICULTES ET POINTS PARTICULIERS

- Copropriétaires douteux et dépréciation

- Comptes des copropriétaires vendeurs



LA GESTION DES CREANCES DOUTEUSES

Décret Art 4 «..les charges comprennent 
aussi les provisions pour dépréciation des 
créances douteuses »

� Cet alinéa distingue 2 traitements différents pour 2 
catégories différentes de créances douteuses .
� Les créances douteuses autres que les 

copropriétaires :
�Il y en a peu : à titre d’exemple on peut citer la 
créance sur un locataire de parties communes

�C’est le syndic qui estime le niveau de la provision 
à constituer et la fait ratifier par l’AG

� Les créances douteuses des copropriétaires 
défaillants :



LA GESTION DES CREANCES DOUTEUSES

Attention : notion nouvelle

�Elles ne peuvent être constatées qu’après 
avoir mis en œuvre les diligences nécessaires 
au recouvrement

�Le montant en est déterminé par l’AG 
qui décide de procéder à la saisie 
immobilière

�Si l’AG décide de ne pas de procéder à la 
saisie immobilière, il ne peut y avoir de 
provision pour dépréciation pour constater 
dans les comptes  le risque d’irrécouvrabilité
à l’encontre du ou des copropriétaires 
défaillants.



LA PROVISION POUR DEPRECIATION DES CREANCES 
DOUTEUSES ? 

QUEL EST SON RÔLE ?

La provision permet :

�De répartir le risque financier du non 
recouvrement de la créance, sur plusieurs 
exercices

�De financer en trésorerie, ces impayés,

�De donner une meilleure information aux 
copropriétaires sur les risques d’insolvabilité 
des copropriétaires.



LA PROVISION POUR DEPRECIATION DES CREANCES 
DOUTEUSES ? 

Difficultés et points particuliers :    
Copropriétaires douteux et dépréciation

� Constatation d’une créance douteuse

� Comptabilisation dans les charges de la 
dépréciation par voie de dotation

- Date de la dépréciation

- Montant de la dépréciation (taux)

� Présentation dans l’annexe 1

� Sort de la dépréciation : Reprise ou perte sur 
créance irrécouvrable



COMPTES DE COPROPRIETAIRES VENDEURS

Difficultés et points particuliers :                       

Comptes de copropriétaires vendeurs

� Redevable des charges

� Conséquences de la vente dans la comptabilité 

du syndicat

- Compte soldé : la normalité

- Cédant créditeur : excédent à rembourser

- Cédant débiteur : dépréciation ?



CONCLUSION 

LES CONTRÔLES À EFFECTUER

- RGDD et factures : pièces justificatives, bien-fondé 

de la charge, autorisation de la dépense

- Césure et provisions pour dépréciation

- Les travaux : suivi des travaux, conformité avec devis, 

avancement et paiement (cas particuliers des travaux 

urgents).



CONCLUSION

Les contrôles techniques

- Rapprochement bancaire

- Extourne des opérations de césure

- Validation des documents comptables : balances, 

grand livre et états financiers de synthèse


